
Intérieur

Le législateur oblige les cuisines collecti-
ves à respecter la séparation des différentes
zones de production entre-elles – froide,
chaude – et, ensuite, celle des autres locaux
annexes (réserves, ordures, etc.). Donc, l’in-
stallation d’un système de cloisonnement. En
outre, elle doit répondre aux différentes exi-
gences hygiéniques. La législation du travail
ajoute, que les revêtements des sols seront
sécurisés – antidérapants -, pour limiter le
nombre de sinistres. Cependant, chaque cui-
sine est un cas particulier. On y trouve des

carrelages, de la résine et, dans une moindre
mesure, des sols souples. Voyons ce qu’en
pensent les cuisinistes… 

Séparation/délimitation des locaux
La séparation des locaux dans un espace

vide et neuf est aisée. Elle est moins éviden-
te dans une rénovation, parce qu’il est
nécessaire de réaménager les locaux exis-
tants. Ou de redistribuer les affectations
spécifiques, en supprimant des murs et en
redessinant les limites des nouveaux locaux.
Le ciment, la brique et la truelle sont,
aujourd’hui, superflus. En effet, les ‘nou-
veaux murs’ seront reconstruits en cloisons
(agroalimentaires), qui répondent aux exi-
gences du législateur. Les anciennes sépara-
tions éventuellement utilisées seront recou-

vertes des mêmes panneaux. Retenons que
les matériaux à base de plâtre ou de bois sont
interdits. Ces panneaux sandwich sont sou-
vent en mousse polyuréthane avec des pare-
ments en taule stratifiée. 

Nous avons choisi, entre autres, CPK où
selon Jacques Van Hoestenberghe, « Tout d’a-
bord, ces panneaux sandwich sont lisses,
lavables, imputrescibles et imperméables.
Lisses et imperméables pour permettre un
entretien aisé et éviter toute contamination
microbienne. Dans le cas de nouvelles instal-
lations, il est évidemment facile de délimiter
les différentes parties de la cuisine. S’il s’agit
d’un remodeling, il est préférable d’abattre
les murs existants pour les remplacer par ce
matériau spécifique. Ceux-ci seront assortis
de buttoirs, installés à hauteur de chariot,

pour éviter les coups dans la structure. Nous
utilisons régulièrement les panneaux Isocab,
qui sont accessibles en quatre épaisseurs – 6,
8, 10 et 14 cm – et de 2,10 de hauteur, mais
qui peuvent atteindre 2,40 m. Pourquoi 2,40
m? Pour combler le vide entre le faux pla-
fond du bâtiment et le celui du nouveau
module intérieur (poussière). Une plinthe de
finition supprime le joint mur/sol. Celle-ci
pourra être plus haute et plus épaisse, pour
absorber les chocs ». En effet, de nombreux
responsables de cuisines se plaignent de la
mauvaise résistance aux chocs, si des précau-
tions n’ont pas été prises.

Il est important de prévoir un volume
suffisant dans la répartition des espaces,
pour l’installation des chambres froides posi-
tives et négatives. « Nous conseillons de
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Les revêtements de sols et les cloisons sont, il est vrai, soumis à certaines normes:
hygiéniques, mécaniques, sécurisantes et ainsi de suite. Une ancienne cuisine,
obsolète, subira des aménagements importants, si elle ne répond plus aux exigen-
ces du législateur. Dans le cas d’une nouvelle construction, spécifique aux fonc-
tions de bouche, le maître d’œuvre étudiera les différentes solutions conformes qui
s’adressent à lui. Il est vrai qu’il est plus facile de construire que de transformer.
D’abord, parce que tout doit être démoli avant reconstruction. Ensuite, la cuisine
existante est paralysée pendant la durée des travaux et qu’une solution de rem-
placement doit, temporairement, être recherchée.

Un choix pertinent de ses
revêtements de cuisine
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choisir une largeur de 2,20 m, la longueur
étant fonction des besoins de stockage. En
effet, comme la porte mesure 0,95 m de large
et les étagères de rangement des gastronormes
0,60 m de profondeur, l’excédent minimum
d’espace suffit pour garantir une place suffi-
sante de jeu entre mur/porte et rayonnage. Le
volume à refroidir est, ainsi, réduit et permet
une économie d’énergie. L’évaporateur sera,
pour la même raison, installé au-dessus de la
porte, toujours pour éviter une perte de place
et garantir un flux parfait ».

En effet, le calcul est simple: 2 murs x 0,60
m + porte 0.95 m = 2,15 m. Comme la largeur
totale de la cellule est 2,20 m, il restera 5 cm
d’espace disponible, à répartir de part et d’aut-
re de la porte.

Trois cuisines d’hôpitaux
Dans trois de nos précédentes éditions

nous avions détaillé les cuisines de
l’Universitair Ziekenhuis Antwerpen (UZA), de l’
AZ VUB (Bruxelles) et du ZOL (Ziekenhuis Oost
Limburg).  Ces trois hôpitaux ont choisi d’in-
staller les cloisons (rigides) de l’entreprise

Alcomel à Tessenderlo. La struc-
ture externe est constituée de
panneaux Resopal en stratifié
massif  (volkern), dont les joints
sont en résine ‘thermoducissa-
ble’ à deux composantes.  Ce
système garantit une étanchéité
totale, qui résiste à l’eau bouil-
lante, aux agents chimiques et
aux chocs. Donc, un nettoyage
intensif à l’eau et aux déter-
gents, sans provoquer des infil-
trations. La structure entière antibactérienne
garantit, ainsi, une sécurité optimale. Bien que
les trois cliniques aient choisi le blanc, il est
possible d’obtenir d’autres couleurs. Précisons
que, Resopal a développé Resopal® +
Hypercare® - un  laminé  antibactérien -, en
collaboration avec l’entreprise autrichienne
AMI. Ce produit empêche l’implantation et la
prolifération des microorganismes et est par-
faitement requis pour les cliniques, les cuisines
de restauration collective, les sanitaires, etc.
L’intérieur du panneau sandwiche est constitué
d’un nid d’abeille en aluminium, qui répond

aux normes européennes de résistance au feu
et à la norme MO. L’épaisseur totale de la cloi-
son est de 5 cm.

Cuisine collective 
d’un centre de loisirs

Le plus important bowling – de 36 pistes –
du Benelux a été édifié dans le hall des sports
Bowling Stones à Wemmel, sur l’ancien site des
Tabacs Saint-Michel. L’importante fréquenta-
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Revêtements de cuisine

4M-Europe / Radisson Cuisine
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